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ARRÊTÉ 
nº35-2022-04-22-00007 du 22 avril 2022

portant modification des statuts du syndicat intercommunal 
Piscine de la Conterie

- Modification des articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8, et 10
- Suppression des articles 11 et 12

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu les articles L.5210-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 septembre 2001 portant création du syndicat intercommunal piscine sport loisirs au
sud de Rennes Métropole (devenu syndicat intercommunal Piscine de la Conterie), modifié ;

Vu la délibération du syndicat intercommunal Piscine de la Conterie du 21 juin 2021 approuvant la modification
des articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 et 10 des statuts du syndicat ;

Vu les délibérations des conseils municipaux se prononçant favorablement sur la modification des articles 1, 2, 3,
4, 5, 6, 8 et 10 des statuts du syndicat ;

Bourgbarré 5 juillet 2021

Bruz 20 septembre 2021

Chartres de Bretagne 5 juillet 2021

Chavagne 12 juillet 2021

Corps-Nuds 5 juillet 2021

Laillé 12 juillet 2021

Noyal-Châtillon sur Seiche 7 juillet 2021

Orgères 9 juillet 2021

Pont-Péan 8 juillet 2021

Saint-Armel 1 juillet 2021

Saint-Erblon 8 juillet 2021

Vern sur Seiche 20 septembre 2021

Considérant que les conditions de majorité prévues par l’article L.5211-20 et suivants du CGCT sont réunies ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

Tél : 0 800 71 36 35 
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er    : Les dispositions des articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 et 10 de l’arrêté préfectoral du 26 septembre 2001
susvisé, sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes : 

«  Article 1  er     : Composition

Un syndicat intercommunal est autorisé entre les communes de Bourgbarré, Bruz, Chartres-de-Bretagne,
Chavagne, Corps-Nuds, Laillé, Noyal-Châtillon-sur-Seiche, Orgères, Pont-Péan, Saint-Armel, Saint-Erblon et
Vern-sur-Seiche.

Le syndicat prend la dénomination suivante : Syndicat intercommunal de la piscine de la Conterie.

Le site est exploité sis 2 rue Léo Lagrange 35131 Chartres de Bretagne.

Article 2 : Objet (article L.5212-16 du CGCT)

Le Syndicat a pour objet la réalisation et l’exploitation d’une piscine sport et loisirs, d’un espace fitness et bien-être
afin de favoriser la pratique du sport en général et de la natation en particulier (sportive, scolaire et loisirs) auprès
de toute la population du territoire des communes adhérentes au Syndicat.

Article 3 : Siège et durée du syndicat (article L.5212-4 du CGCT)

Le siège du Syndicat est fixé à la piscine de la Conterie 2, rue Léo Lagrange à Chartres de Bretagne.

Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée.

Article   4   : Administration du syndicat

Le Syndicat est administré conformément aux articles L.5212-1 et suivants du Code des Collectivités Territoriales
et aux dispositions particulières énoncées ci-après par un comité syndical composé de délégués élus par les
Conseils Municipaux des communes adhérentes, selon les modalités de l’article L.5212-6 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Chaque commune est représentée au syndicat par deux délégués titulaires et deux délégués suppléants.

Article 5 : Bureau

Le bureau est composé du Président, d'un nombre de vice-présidents fixé par le comité syndical dans les limites
fixées par l'article L.5211-10 du CGCT.

Le comité syndical procède à l'élection du Président, des vice-présidents et d'autres membres dans le respect des
dispositions prévues par l'article L.2122-4 CGCT. 

Article 6 : Règlement intérieur

Un règlement intérieur définit les dispositions relatives au fonctionnement du comité et du bureau et qui ne
seraient pas déterminées par les lois, règlements et présents statuts. Il détermine également les conditions
organisationnelles, financières, administratives de fonctionnement du Syndicat.
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ANNEXE 
à l’arrêté nº35-2022-04-22-00007 du 22 avril 2022

portant modification des statuts du syndicat de la Piscine de La Conterie

- Modification des articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8, et 10
- Suppression des articles 11 et 12

Statuts 
du syndicat intercommunal Piscine de La Conterie

«  Article 1  er     : Composition

Un syndicat intercommunal est autorisé entre les communes de Bourgbarré, Bruz, Chartres-de-Bretagne,
Chavagne, Corps-Nuds, Laillé, Noyal-Châtillon-sur-Seiche, Orgères, Pont-Péan, Saint-Armel, Saint-Erblon et
Vern-sur-Seiche.

Le syndicat prend la dénomination suivante : Syndicat intercommunal de la piscine de la Conterie.

Le site est exploité sis 2 rue Léo Lagrange 35131 Chartres de Bretagne.

Article 2 : Objet (article L.5212-16 du CGCT)

Le Syndicat a pour objet la réalisation et l’exploitation d’une piscine sport et loisirs, d’un espace fitness et bien-être
afin de favoriser la pratique du sport en général et de la natation en particulier (sportive, scolaire et loisirs) auprès
de toute la population du territoire des communes adhérentes au Syndicat.

Article 3 : Siège et durée du syndicat (article L.5212-4 du CGCT)

Le siège du Syndicat est fixé à la piscine de la Conterie 2, rue Léo Lagrange à Chartres de Bretagne.

Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée.

Article   4   : Administration du syndicat

Le Syndicat est administré conformément aux articles L.5212-1 et suivants du Code des Collectivités Territoriales
et aux dispositions particulières énoncées ci-après par un comité syndical composé de délégués élus par les
Conseils Municipaux des communes adhérentes, selon les modalités de l’article L.5212-6 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Chaque commune est représentée au syndicat par deux délégués titulaires et deux délégués suppléants.

Article 5 : Bureau

Le bureau est composé du Président, d'un nombre de vice-présidents fixé par le comité syndical dans les limites
fixées par l'article L.5211-10 du CGCT.

Le comité syndical procède à l'élection du Président, des vice-présidents et d'autres membres dans le respect des
dispositions prévues par l'article L.2122-4 CGCT.  
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